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PRÉVALENCES
D’USAGES EN DÉTENTION

Le questionnement et le recueil de données sur 

les consommations de produits psychoactifs en 

milieu carcéral sont par nature complexes : diffi-

culté d’accès aux personnes incarcérées, obstacles 

à la confidentialité des échanges, éventuels biais 

déclaratifs. Ils sont aussi disparates en raison de 

méthodologies et de couvertures territoriales diverses,  

selon les études. Les enquêtes disponibles montrent 

que les détenus présentent avant leur incarcération  

un niveau d’expérimentation et de consommation 

de produits psychoactifs supérieur à celui de la 

population générale (tableau 1). Les travaux dispo-

nibles s’accordent sur une part importante d’usage 

du cannabis avant l’incarcération, bien supérieure  

à celle mesurée en population générale (préva-

lences estimées de 30 à plus de 50 %). En revanche,  

les résultats divergent sur les prévalences de 

consommation d’autres produits illicites (opia-

cés, cocaïne/ crack) ou de médicaments, même si 

ces niveaux restent plus élevés que ceux observés  

en population générale avant l’incarcération. 
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Le même décalage se retrouve à propos des usages 

qui se prolongent en détention. Ainsi, les travaux 

étudiés s’accordent sur l’importance de la consom-

mation de cannabis en détention, qui concerne-

rait plus de 35 % des détenus (Rousselet et al., 
2019 ; Sannier, 2012, Sahadjian, 2017). Cependant,  

des dissemblances apparaissent au sujet de plu-

sieurs substances illicites et de l’alcool, dont la 

consommation est interdite en détention. On note  

par ailleurs le niveau élevé de l’usage de médi-

caments psychotropes et, dans certains cas,  

un transfert de consommations vers cette catégorie 

de substances au cours de l’incarcération (Bouhnik  

et al., 1999 ; Stankoff et al., 2000). Il semble égale-

ment que la surcon sommation féminine de médica-

ments couramment observée en population géné-

rale se retrouve dans le cadre de la prison. 

MOTIVATIONS  
ET TRAJECTOIRES 
DE CONSOMMATION  
EN PRISON 

L’étude des motivations d’usage en prison fait ap-

paraître des finalités diverses. La dimension auto 

thérapeutique et la recherche de produits permet-

tant de faire face à la promiscuité, au stress ou  

à un contexte anxiogène sont les plus fréquem-

ment citées (Chantraine, 2004 ; Guerlais et al., 2015 ;  

Tissot, 2016). Les consommations permettent aus-

si de gérer le « temps long » de l’expérience car-

cérale et peuvent favoriser une mise à distance 

des émotions. Les travaux qualitatifs existants té-

moignent également de la dimension sociale des 

usages de produits psychoactifs en prison, dans des 

moments décrits comme « ludiques » ou « festifs »  

par les personnes détenues (Chantraine, 2004).  

Enfin, les études disponibles montrent que la circula-

tion des drogues fait l’objet d’échanges et de trocs 

qui sont susceptibles d’engendrer ou de contribuer 

à des situations de tensions (Protais, Jauffret-Rous-

tide, 2019).

À cette diversité des motivations fait écho une va-

riété de trajectoires de consommateurs (Fernandez, 

2008). Compte tenu d’une disponibilité moindre 

des produits, l’incarcération peut être une période 

de pause, permettant à certains usagers un accès 

au soin qui est parfois difficile en milieu libre du 

fait de leur situation précaire (Bouhnik et al., 1996 ;  
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Chantraine, 2004 ; Hagège, 2017). Enfin, alors que 

certains usages sont initiés en prison, d’autres per-

durent en fonction de la capacité des personnes in-

carcérées à faire entrer des produits illicites via leurs 

réseaux de connaissances à l’extérieur, mais aussi  

à l’intérieur de la prison (Protais, Jauffret-Roustide, 

2019). 

LES CONSÉQUENCES 
SANITAIRES ET SOCIALES 
DE L’USAGE 
EN DÉTENTION 

D’abord d’ordres somatique et psychologique,  

les effets de la consommation de drogues en pri-

son se traduisent également en termes de consé-

quences sociales négatives. 

Certaines consommations étant initiées durant 

l’incarcération, les premiers dangers tiennent  

aux risques liés aux usages réalisés dans des 

conditions d’hygiène non satisfaisantes ou de sur-

dose. Ces situations sont accentuées par l’absence 

d’équivalence dans l’accès aux outils de prévention 

entre la prison et le monde libre, mise en évidence  

par l’enquête Pride (Michel et al. 2011). Les risques 

infectieux sont en effet nombreux en raison du dé-

faut de matériel d’injection stérile, des caractéris-

tiques de la population incarcérée et de la promis-

cuité (notamment en maison d’arrêt). Les détenus 

sont en effet plus souvent infectés par le VIH et/

ou le VHC (respectivement de trois à quatre fois 

plus et de quatre à cinq fois plus qu’en population 

générale), selon l’enquête Prevacar, ce qui accroît  

les risques de contamination en cas de partage  

de matériel (Semaille et al. 2013). 

Qu’elles soient poursuivies ou amorcées en prison, 

les consommations de stupéfiants pèsent donc for-

tement sur l’état de santé des intéressés : accidents 

en cas d’associations de médicaments et/ou de pro-

duits, état de manque aigu, apparition ou renforce-

ment de pathologies somatiques, psychologiques 

ou psychiatriques, risques infectieux, abcès…

À ces problèmes sanitaires s’ajoutent des phéno-

mènes de violence en lien avec les éventuels tra-

fics de substances et de médicaments. On observe 

également une stigmatisation des personnes per-

çues comme dépendantes et toxicomanes qui,  

de surcroît, peuvent être instrumentalisées par les 

réseaux gérant le commerce sous-terrain de stupé-

fiants et placées dans des situations de dépendance 

par d’autres détenus.

QUELLES SONT LES 
RÉPONSES PROPOSÉES 

PAR LES POUVOIRS 
PUBLICS ? 

La présence de substances psychoactives illicites 

mais aussi de l’alcool de même que celle de médi-

caments hors cadre de prescription, théoriquement 

interdite en prison, est proscrite par le droit disci-

plinaire pénitentiaire. Les réponses qui sont ap-

portées à ce phénomène oscillent entre la logique 

pénitentiaire, inscrite dans l’objectif de contrôle  

des comportements, et la logique soignante. 

Les réponses apportées par l’administration péni-

tentiaire sont très variables. En effet, elles peuvent 

reposer sur des sanctions mais aussi sur des me-

sures préventives sécuritaires ou sur une adapta-

tion des pratiques professionnelles. Les réponses 

disciplinaires sont privilégiées lorsque des pro-

duits stupéfiants sont découverts, alors que des 

réponses renforcées sont développées en parallèle.  

Les principaux vecteurs utilisés pour introduire  

des produis interdits sont les parloirs ou les « pro-

jections » dans la cour de promenade. De ce fait, 

différentes mesures sont mises en place comme 

des filets « anti-projection », un renforcement  

des fouilles à l’issue des parloirs ou encore le recours 

à des opérations de contrôle via des brigades cyno-

philes et des patrouilles des forces de l’ordre ou des 

personnels pénitentiaires. 

Néanmoins, dans une situation où les réponses 

d’ordre disciplinaire connaissent de fortes limites, 

plusieurs travaux sociologiques soulignent une 

forme de négociation entre détenus et surveillants 

pouvant entraîner un certain « laisser-faire ».  

L’enquête Circé montre que la tolérance du milieu 

pénitentiaire à l’égard des drogues atteint un point 

de paroxysme lorsque ce système de transaction 

se réalise avec certains détenus détenteurs du mar-

ché de stupéfiants à l’intérieur de l’établissement 

(Protais et al. 2019). La lutte contre les réseaux  

de trafic au niveau de la direction est alors suscep-

tible d’entrer en tension avec la « négociation de 

l’ordre » que mènent certains personnels au sein 

des bâtiments. Cette étude confirme par ailleurs  

que certains agents (minoritaires, selon les per-

sonnes interrogées) participent aux activités illé-

gales liées aux drogues, leurs motivations étant,  

la plupart du temps, financières.

Du point de vue de la réponse sanitaire, des étapes 

majeures se sont succédé : la création des services 

médico-psychologiques régionaux (SMPR) en 1986 

puis des antennes toxicomanie en 1987 a été sui-

vie, en 1994, par le transfert de la prise en charge  

de la santé des personnes détenues au ministère  

de la Santé, par l’intermédiaire d’unités de consulta-

tions et de soins ambulatoires rattachées à l’hôpital 

public. Les années 2000 ont vu l’ouverture d’unités 

hospitalières dédiées au sein des hôpitaux, pour  
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les soins somatiques (unités hospitalières sécurisées 

interrégionales, UHSI) et les soins psychiatriques 

(unités hospitalières spécialement aménagées, 

UHSA). Elles ont permis l’hospitalisation des per-

sonnes incarcérées. Des centres de soins, d’accom-

pagnement et de prévention en addictologie (CSA-

PA) « référents » auprès de chaque établissement 

pénitentiaire ont été institués dans le cadre du plan 

santé-justice 2010-2014. Ils ont pour mission d’amé-

liorer l’accompagnement des personnes détenues 

présentant des conduites addictives, tout en prépa-

rant leur sortie en facilitant la continuité des prises 

en charge. L’action des CSAPA touche désormais 

la quasi-totalité des établissements pénitentiaires 

(Palle et Rattanatray, 2018), mais celle des Centres 

d’accueil et d’accompagnement à la réduction  

des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) 

ne concerne encore qu’un tiers d’entre eux. 

Globalement, l’amélioration des prises en charge  

sanitaires est très nette mais des difficultés liées no-

tamment à la surcharge de travail des personnels 

persistent, alors même que l’état de santé physique 

et psychique des personnes incarcérées est plus  

dégradé qu’en population générale. 

Les tensions entre la logique sanitaire et la lo-

gique pénitentiaire rendent complexe l’application 

des recommandations internationales préconisant  

un principe d’équivalence de soins entre le monde 

pénitentiaire et le milieu libre. En témoignent,  

par exemple, les questions liées à certaines mesures 

de réduction des risques et des dommages en  

prison. 

Ainsi, alors que la distribution des traitements  

de substitution aux opiacés a pu se développer 

depuis 1996, les discussions entre acteurs péniten-

tiaires et sanitaires butent sur la mise en œuvre  

des programmes d’échange de seringues et l’inter-

prétation des principes définis par la loi de moder-

nisation du système de santé du 26 janvier 2016. 

CONCLUSION

Les données disponibles permettent d’objectiver 

l’importance de la consommation de substances 

psychoactives en détention. L’usage de drogues  

en milieu carcéral pose des enjeux majeurs de 

santé publique en matière de continuité de soins 

(avant, pendant et après l’incarcération), de réduc-

tion des risques et des dommages (l’accès au ma-

tériel n’étant pas le même qu’en milieu libre), enfin 

d’équité en termes d’accès aux soins et de réduction  

des risques.
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